
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU 12/01/2016 
 
 

 
Présents : Christian ABERLENC, Véronique ARNAUD, Guy AVINENT, Guy CHATELUS,  

Simon CICCOLI, Philippe FORTUNIER,  Jacques NEUBERT,  Paul VILPERT. 
 

 

LA LETTRE N°14 

 
Répartition des tâches : 

 

Sujet Responsable 

Edito Jacques 

Loire à vélo Guy C. 

Ventes des guides Guy A. 

Journée des voies vertes Guy A. 

Balades découverte Philippe 

Site internet Philippe 

Vœux, carte humoristique  Simon 

Mise en page Simon 

 
Chaque rédacteur doit envoyer son article (avec des photos éventuellement) d’ici la fin du 
mois de janvier à Simon qui assurera la mise en page et la diffusion sur le site. 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE DE VELO EN FOREZ 

 
La date est fixée au samedi 2 avril le matin, une sortie à vélo est prévue l’après midi au 
départ de Montrond. 

Guy A. se charge de contacter la mairie de Montrond pour louer une salle . 
 
La préparation en détail de l’AG fera l’objet de la prochaine réunion. 
 

Répartition des tâches : 

  97 RuePierre Frénéat   42210 Montrond les Bains              veloenforez@gmail.com                 www.veloenforez.fr 



Tâche Responsable 

Rapport moral Jacques 

Rapport d’activité Guy A. 

Rapport financier Véronique 

Diaporama Philippe 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE AF3V 
 

Sa date n’est pas encore connue (fin mars ou début avril). 
Jacques rappelle que les frais de déplacement sont remboursés pour les membres du CA de 
Vélo en Forez qui désirent y participer. 
 
 

FINANCES – BILAN 2015 
 

Vente des guides 
 

En 2015, 90 guides bleus et 140 guides verts ont été vendus. 
Ces chiffres tiennent compte des dépôts vente qui ont été soldés. 
Ce sont les offices de tourisme qui constituent l’essentiel de nos ventes. 
 

Situation financière au 31.12.2015 
 

Grâce aux adhésions (75), à la vente des guides et au mécénat le solde de notre trésorerie 
est positif pour l’année 2015.  
 
 

SUITE AFFAIRE PALAY 
 

Cette affaire n’est pas close, suite aux derniers échanges de courrier  avec l’expert foncier 
Mr Pallay a fait installer un panneau « interdit à tous véhicules » à l’angle de sa propriété. 
Mais ce panneau ne comportant pas la mention « propriété privée » ou « chemin sans issue » 
n’est pas approprié pour interdire le passage des piétons ou des cyclistes mettant pied à 
terre. D’autre part ce n’est pas toute la largeur du chemin qui appartiendrait à Mr Pallay. 
Le problème étant actuellement insoluble, le CA décide de reprendre contact avec Mr Pallay 
et le maire de Pralong pour éviter d’en arriver aux suites judiciaires. Jacques se charge de 
rédiger un courrier allant dans ce sens. 

 

PROJETS POUR 2016 
 

Ce thème a juste été évoqué, il sera approfondi aux cours du prochain CA. 
Exemple de projet : contacter la mairie de Montrond pour figurer sur le bulletin municipal. 
 

 

  prochaine réunion le mardi 8 mars chez Jacques 

299 rue chantegrillet à Montrond  


